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Communications du Secrétariat des Suisses
de l'étranger

ACTION
NATIONALITÉ

Remerciements

L'action nationalité, lancée il y a neuf ans par l'Organisation des Suisses
de l'étranger, a été couronnée de succès. Les nouvelles dispositions
entrent, en effet, en vigueur le 1er juillet 1 985.
Pour les détails de la procédure d'application, nous vous renvoyons à la

page 9 de la présente publication - Communications officielles.
Nous profitons de l'occasion pour remercier les autorités fédérales et, tout
spécialement, les personnes ci-après qui ont contribué à soutenir notre
action et, par là, ont apporté grande satisfaction aux Suissesses de
l'étranger et à leurs enfants.

Elisabeth Kopp
Conseillère fédérale

(Photos: Keystone)

Josi Meyer
Conseillère aux Etats

Monique Bauer
Conseillère aux Etats

Esther Bührer
Conseillère aux Etats,
membre de la Commission

des Suisses de

l'étranger

Amélia Christinat
Conseillère nationale

Roland Schärer
Chef de la Section de la

nationalité (DFJP)

Un ami prend congé
Désireux de se consacrer à d'autres

activités, M. Lucien Paillard a

demandé à être démis de ses
fonctions au sein de l'Organisation.

Entré au Secrétariat en automne
1971, il fut nommé Suppléant du
Directeur en 1974.
Grâce à son dynamisme, ses
talents d'organisateur et son grand
intérêt pour les questions des
Suisses de l'étranger, il sut rapidement

se faire apprécier.
Spécialiste des problèmes
sociaux helvétiques, son nom est
étroitement lié à la présente
publication trimestrielle dont il assura
la coordination dès son lancement
et en devint l'artisan de sa diffusion

mondiale; à l'action nationalité

en faveur des enfants de couples

mixtes dont il fut la cheville
ouvrière; à l'ouvrage en langue
française «Mini-profil de la Suisse»

dont il assura une grande partie

de la traduction et surtout, par
2 fois, sa mise à jour.
Nous tenons à remercier vivement
M. Paillard pour les services émi-
nents qu'il a rendus.

Votations fédérales
en 1985
Elles auront lieu les

9 juin
22 septembre

1er décembre.

Le 9 juin,
le peuple suisse votera sur l'initiative
«pour le droit à la vie», suppression de la

part des cantons au produit net des droits
de timbre, nouvelle répartition des recettes

nettes provenant de l'imposition des

boissons distillées, suppression de l'aide
aux producteurs cultivant le blé pour leurs

propres besoins,

et le

22 septembre
sur la modification du code civil (effets
généraux du mariage, etc.), garantie contre
les risques à l'innovation, contre-projet à

l'initiative «pour la coordination du début
de l'année scolaire dans tous les

cantons».

La votation sur l'adhésion de la Suisse à

l'ONU aura lieu en mars 1986. Ce jour-là,
on ne votera que sur ce seul objet.
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